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Avis « Accès aux soins : comment réduire la fracture territoriale ? » 
Intervention d’Emilie CANTRIN au nom des groupes CG, FSU et Solidaires 

 
 
L ’accès aux soins ou plus exactement la 
difficulté d’accès aux soins reflètent dans 
notre région les inégalités territoriales mais 
aussi sociales. Il est particulièrement 
difficile de se soigner dans les zones rurales 
ou de montagne mais aussi dans les zones 
dites périphériques et certains quartiers de 
la politique de la ville par exemple.  
 
En PACA, les médecins comme la 
population se concentrent sur la zone 
littorale. Mais c’est là également que se 
concentre les médecins spécialistes 
pratiquant des dépassements 
d’honoraires. Donc même, là où l’offre de 
soins paraît dense, une partie de la 
population renonce ou reporte des soins.  
 
L’organisation des soins doit donc être un 
outil de lutte contre les inégalités sociales, 
et territoriales. Elle doit permettre un 
meilleur aménagement du territoire et 
contribuer au bien vivre des populations.   
 
Au plan national, la stratégie de santé 
2018-2022 couplée à l’Objectif National 
des Dépenses d’Assurance Maladie ne 
répondent pas à ces objectifs et 
engendrent l’asphyxie de l’Hôpital public, 
la fermeture de maternités et la crise des 
urgences. En PACA, c’est notamment la 
fermeture des urgences de nuit à Sisteron 
ou la grève des urgences à Fréjus qui 
cristallisent depuis plusieurs mois, la colère 
d’une population ayant le sentiment d’être 
abandonnée ou du mouvement actuel des 
internes.   
 
Les politiques régionales ne pourront en 
aucun cas pallier les carences de l’Etat en la 
matière.    

Au cœur de l’action du conseil régional et 
de l’avis du CESER se trouve le 
développement des maisons de santé. 
Comme les aides à l’implantation du 
secteur libéral, elles n’ont pas jusqu’ici fait 
la preuve de leur efficacité :  effets 
d’aubaines pour les médecins, installation 
dans les maisons de santé de médecins 
déjà implantés localement.  
 
Il faut donc, comme le précise l’avis 
envisager une véritable évaluation de ces 
dispositifs avant de poursuivre 
l’engagement de nouvelles dépenses. 
 
Il faudra c’est certain, mieux cibler leur 
implantation et mieux définir leurs rôles et 
leurs modalités d’organisation avec un 
cahier des charges strict permettant de 
s’assurer qu’elles apportent une offre de 
soins supplémentaire et une réponse aux 
besoins des populations notamment en 
matière de prévention. En effet les 
Maisons De Santé ne peuvent se contenter 
d’être des regroupements de 
professionnels libéraux bénéficiant d’un 
apport matériel et logistique financé par 
les collectivités.   
 
Pour la CGT, la FSU et Solidaires il faut 
privilégier le développement de centres de 
santé dans lequel les professionnels de 
santé sont salariés et dont la gestion est 
assurée par des établissements publics de 
santé, des collectivités locales, des 
structures coopératives ou des 
associations à but non lucratif. L’avis est un 
peu frileux sur ce volet. Il n’ose ni remettre 
en cause la liberté d’implantation des 
médecins, ni celles de l’exercice libéral de 
la médecine.  
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Pourtant, très récemment, la Région 
Centre Val de Loire a proposé de salarier 
des médecins dans des centres et l’ARS 
PACA dans le cadre de la mesure 400 
médecins du ministère de la santé finance 
le recrutement de médecins généralistes 
dans des zones sous dotés.  
 
Ces centres de santé doivent aussi 
permettre de lutter contre les inégalités 
sociales. Ils doivent être des lieux 
pratiquant les tarifs conventionnés, le 
tiers-payant et faciliter l’accès au droit de 
santé. La présence d’un.e assistant.e 
social.e peut par exemple, aider les usagers 
dans leurs démarches administratives 
d’accès aux droits.  
 
Il faut y mener des actions pour favoriser la 
sensibilisation, l’éducation à la santé, la 
prévention, le dépistage, la vaccination, 
par des séances d’information collective ou 
d’ateliers. 
 
Plus généralement, l’intervention 
régionale devrait donc avoir vocation à 
transformer notre système de santé et à 
lutter non seulement contre les fractures 
territoriales mais aussi contre les fractures 
sociales. 
 
La CGT, FSU et Solidaires voteront l’avis.  
 
Je vous remercie pour votre attention et 
merci à ceux qui luttent.  
  

 


